
INTERVENTION A LOME 

 

Monsieur/Madame le Président, 

Tout d’abord, j’aimerais féliciter le Togo pour l’excellente organisation de la Conférence régionale et 

l’accueil chaleureux qui a été réservée à ma délégation par les organisateurs et le peuple togolais. Je 

ne pourrais intervenir sans adresser ma profonde reconnaissance et mes sincères remerciements à 

l’endroit de tous les partenaires techniques et financiers qui ont permis à mon pays à participer à 

cette importante conférence. 

Je voudrais également saluer la volonté de tous les pays africains ici présents pour apporter ses 

contributions dans le but de consolider les acquis de la Convention sur les Armes à sous-munitions, 

notamment ceux qui l’ont déjà ratifié. En effet, Madagascar figure parmi les premiers pays ayant 

signé la Convention sur les Armes à sous-munitions en décembre 2008 à Oslo. Cet acte reflète sa 

volonté d’adhérer aux objectifs énumérés dans la Convention elle-même. Mon pays ne produit pas, 

ne stocke n’a jamais utilisé et n’a aucunement l’intention d’utiliser ni de se procurer des armes à 

sous-munitions et réitère ici sa détermination à poursuivre toutes les étapes nécessaires pour aboutir 

à la ratification de la Convention. 

Monsieur/Madame le Président, 

La crise politique qui affecte le pays depuis le début de l’année 2009 et que la population malagasy 

toute entière espère en finir le plutôt possible, a fortement entravé le processus de ratification qui a 

pourtant déjà été entamé. Car les institutions concernées par cette démarche ont été dissoutes et de 

nouvelles structures destinées à assurer l’expédition des affaires courantes et à organiser des 

élections démocratiques les ont remplacées. Au moment où nous sommes, d’importantes étapes 

sont déjà franchies et la tenue des premières élections est programmée dans exactement deux mois, 

ce 24 juillet 2013. Ainsi, nous estimons avoir une Assemblée Nationale et Chef d’Etat  

démocratiquement élus cette année-même. Nous renouvelons solennellement notre détermination 

à reprendre toutes les formalités indispensables pour faire partie de ces 70 Etats Parties à notre 

Convention. 

Par ailleurs, en dépit de ces obstacles empêchant mon pays de ne pas encore être Etat Partie à la 

Convention sur les Armes à sous-munitions, je voudrais quand même inviter solennellement tous les 

autres pays ne l’ayant pas encore fait à ratifier ou adhérer à la présente Convention, non seulement 

en guise de solidarité avec les victimes de ces maudites bombes mais surtout pour bannir totalement 

ces types d’armes de ce monde en vue de consolider la paix et la sécurité internationales. 

Pour finir, je souhaite une excellente réunion à Lomé et un bon retour à votre pays d’origine. J’espère 

vous revoir tous à Lusaka en septembre prochain pour la 4ème Conférence des Etats Parties. 

Je vous remercie Monsieur/Madame le Président 

 

 


